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Bureau de l'environnement 
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ARRETE 

autorisant la SIAP - SOCIETE INDUSTRIELLE D'APPLICATION DE PEINTURES, à étendre l'exploitation de ses activités de traitement de surface et d'application de peinture 
Située ZI de la Ponchonnière à SAVIGNY, 

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement - partie législative -notamiment l'article L:5122; 
VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié 

VE l'arrêté ministéric! du 23 janvier 1997 retatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement « 
VU l'arrêté minisiériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à Ja Consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de Loute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 
VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 aoû 1994 portant approbation du plan régional de “alorisation ef d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes 
VE l'amêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse « 
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<d 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU la demande d'autorisation présentée le 24 septembre 2004 par la SIAP - SOCILTE INDUSTRIELLE D'APPLICATION DE PEINTURES en vue d'étendre l'exploitation de ses activités de traitement de surface et d'application de peinture ZI de la Ponchonntère à SAVIGNY ; 

VU l'avis fechnique de classement en date du 8 octobre 2004 de la directton régionale de l'industie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. lacques FYDOUX, désigné en qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 29 novembre 2004 au 29 décembre 2004 inclus : 
VU la délibération en date du 14 décembre 2004 du conseil municipal de Savigny : 
VU la délibération en date du 10 décembre 2004 du conseil municipal de L'Arbresle ; 
VU la délibération en date du 21 décembre 2004 du conscil municipal de Sain Bel : 

VU Tavis en date du 28 décembre 2004 du service interministériel de défense et de là protection civile ; 
VU l'avis en date du 9 novembre 2004 de la direction régionale de l'environnement ; 
VU l'avis en date du 20 décembre 2004 de la direction départementale de l'équipement : 
VU l'avis en date du 6 décembre 2004 de l'institut national des appellations d'origine : 
VU l'avis en date du 16 novembre 2004 de la direction départementale de ! agriculture et de la forêt modifié le 17 février 2005 

  

VU l'avis en date du 11 janvier 2005 de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales : 

  

VU l'avis en date du 7 décembre 2004 de la direction départementale des services d'incendie et de secours 

VU l'avis en date du 15 novembre 2004 de la direction départementale du travail, de | emploi et de la formation professionnelle 

VE le rapport de synthèse en date du 20 juin 2005 de la direction régionale de l'industrie. de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées 

 



  

  

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 2004 protogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 28 juillet 200 

  

CONSIDERANT que les activités prévues par la SIAP - SOCIETE INDUSTRIELLE D'APPLICATION DE PEINTURES dans son établissement de SAVIGNY sont Subordonnées à l'obtention d’une autorisation préfectoral au titre des rubriques n° 2565.2°.2, 2566, 2040.1°.a et 2750 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement : 

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes 
= Stockage des différents produits chimiques sur rétention : les bai de iratement de surface contenant du chrome où du cyanure ne sont plus utilisés : : dimensionnement de la station d'épuration interne pour recueilli les cfuents de la nouvelle activité de cataphorèse. 

CONSIDERANT. de plus, que Les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment Selles destinées à la prévention des risques de pollutions accidentelles et d'incendie. Sxplesion sont de nature à permettre l'exereïce de ectte activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L.211.1° et L.S11.1° du Sode de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions : 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE



  

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

d:1. -La Société Industrielle d'Application de Peintures (SIAP) est autorisée à exploiter, sur le tertore de Je commune de Savigny, dans l'enceinte de son établissement situé zone industrielle “la Pontohonr ere" les instellations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté 
  

  

22. Les Installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté 

  

1.3.- Toute modification envisagée par l'exploitant aux Installations, à leur mode d'utilisation ou à leur \isinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande Sautarisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préiet du Rhône avec tous lee éléments d'appréciation 

jL4.-Lexplollant est teru de déclarer, dans les meileurs délais, à l'inspection des instalations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces Installations, qui sont de nat à Porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511 - 1 du code de l'Environnement 
418. = L'arrêt défini de tout ou parie des installations susvisées,faitl'abjet d'une notfication au Préfet du Rhône, dans les délais etles modalités fées par l'article 34 1 du décret 77-1133 Qu 21 septembre 1977 

= le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures, contraires ou identiques, qui ont le même objet 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

AL'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

GÉNÉRALITÉS 

  

1.1.- Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des apparois et dispositifs de mesure Soncourant à ces contrôles sont maintenus en élat de bon fonclionnement Les résultats de cès contes gi nases sont lenus à la dispositon de l'nspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

  

Les méthodes de prélèvements. mesures et analyses de référence sont celles fixées par les texles £'application pris au litre du Titre 1* - Installations Classées pour la Protection de l'Environnement due Eure V du Code de l'Environnement. En l'absence de méthode de référence. la procédure retenue doi permettre uñe représentation statistique de l'évolution du paramètre. 
Quire ces contôles l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que dos contes spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont & choix cet ar ado on epprobation si n'est pas agréé à cel effet, dans le but de vérlier le respect des prescriptions cum texte réglementaire, pris au tire du Tite 1 - Installstions Classées pour la Protecten de l'Environnement -du Livre V du Code de l'Environnement. 

  

Le$ frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant



  

1.2. + Documents 
qeus les documents nécessaires à la vérifcation des prescriptions du présent arrêté, sont lenus à la dispesilion de l'nspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication ec expressément demandée par le présent arré 

1.3. - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetent d'intégrer l'établissement dans le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de! rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence: 

1.4. Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables uilisés do manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, lels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absarbants. 15"2ssure également dela dispanibiité des utités (énergie, fuldes ) qui concourent au fonctionnement et à la mise en sécurié des installations, et au traitement des pallutions accidentelles 

2.- BRUIT ET VIBRATIONS 

2-1. : Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leurfonctionnementne paires être à origine de bruit transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer Une nuisance pour celur-cf 
222.» Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 197 sont applicables. Les niveaux de brut sdmissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence régiementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du précant arrêté 

23. - Les véhicules de transport les matériels de manutention etles engins de chantier ullisés A lintéreur de l'établissement et susceplibles de canstiuer une gêne pour le voisinage sont conformes à ke réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 
2.4. - L'usage de tous appareils de communication par voïe acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs...) gérant pour le voisinage estinterdi, sauf si leur emploi est exceptionnel ot réserve à ke prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

  

25." Les machines fixes susceplbles d'incommader le voisinage par des répidations sont isolées par jes disposés antibralaires eflcaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux régies iechniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 jullet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

  

3-AIR 

31. - Captage et épuration des rejets 

3:1.1. - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limherles émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces Installations doivent, dans loue la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser lus. Emissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3-12 - Les dispositfs d'évacuation sont munis d'orfices obturables et accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives. La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la parti la plus proche du débouché. doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et là diflusion dos effluents rejotés. 
Les débouchés à l'aimosphère de ces dispositifs daivent être éloignés au maximum des habitations. 

  

3.2. - Qualité des rejets 
Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère débit, concentration et flux, sont fixées dans l'annexe 3 du présent arrêté. qui précise en autre les modaliés des contrôles (périodicité, normes de mesure fransmission des résultats à l'inspection des installations classées).



  

3.3. - Installations de combustion Les installations rentrant dans le champ d'application des décrets du 11 septembre 1998 (rendements Darmaux et équipement des chaudières de 400 KW à 50 MW } et du 16 septembre 1948 {contrôles Périodiques d'installations > 1 MW consomment de l'énergie thermique) devront satatate a dispositions de ces textes. 

4.- EAU 

  

- Consommation en eau 
Exploitant prend ioutesles dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau 

Notamment la réfrigération en circuit ouvert ést interdite. 
422. - Alimentation en eau 

4.24. - Prélèvements 
Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le mifeu naturel hors réseau incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté, 
4.2.2. - Protection des eaux 
ouvrage de raccordement au réseau public est équipé d'un dispositif de disconnéxion 

  

4.2.3. - Dispositif de mesures 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispos de mesure totalisateur 

4.3. - Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents catégories d'eaux polluées. 

éparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses 

  

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 
4.4. - Traitement des effluents liquides 

4.4.1. - Eaux vannes. 
Lgs eaux vannes des sanitaires ei des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.4.2. - Eaux pluviales 
Fua£aux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures. des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

Seules les eaux pluviales de toiture pourront être réinjectées, sans traitement préalable, au réseau d'eaux pluviales de la zone industrielle 

4.4.3. - Eaux industrielles résiduaires Egrstalatlons de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveilées et entrelenues. La galion des effluents ne dot en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs lies fixées par le présent arrêté 

4.5.- Qualité des effluents 

4.5.1. - Les effluents devront être exempts +de matières flollantes, 
*_ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le mieu naturel directement ou Mdieclement après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs loxiques où inflammables, 
*_ delous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou préciplables qui, directement ou indirectement, aprés mélange avec d'autres Sffuents seraient sUsceplibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

1 ne devront pas provoquer de coloration notable du mieu récepteur



  

De plus, ls ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction du paisson en aval du point de rejet. 
4.52. - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration etfiux, sont fixées dans l'annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, transmissian des mesures à l'inspection des installations classées) 

4.6. - Conditions de rejet 

  

A l'exception des ces accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait ga gpromise. M est intordit d'établir des liaisans directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le mileu récepteur. 
4.6.2. - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selonles dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

4.6.3" Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.64. Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau 

4.7. - Surveillance et contrôles des rejets Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les canallsations de rejets Sont équipées de dispositifs permetlant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative + des prélèvements d'échantillons, + des mesures directes 

4.8.- Prévention des pollutions accidentelles 

a 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution at 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepion, la construction ot 
dentelle des eaux ou des sols. 

  

4.8.2. - Stockages 
eut stackage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est assacié à ue cepacié de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservor. * 50 % de la capacité lotale des réservoirs associés 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 tres. la capacité de rétention est au moins égale à 

* dans le cas de liquides inflammables. à l'exception des lubrifiants, 50 % de ta capacité latale des füts. 
“dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts. * Sans lous los cas, 800 ltres minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres: 

Cette disposiion n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 
es capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à laclion physique el chimique des fluides. | en est de même pour eur dispositif d'obturaion qui eut maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets 
Le Stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corroëifs ou dangereux pour l'rvironnement, n'est autorisé sous le niveau du sal que dans des réseralrs on fosse maconnée, au assimiés el, pourles liquides inflammables, dans les concitions défiius dan l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 

 



  

4.8.3. - Menipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des félentions dimensionnées selon les mêmes règles. 
La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués Sur des aires étanches et aménagées pour [a récupération des fuites éventuelles 
Les canalisations de fuides dangereux ou insalubres sant étanches et résistent à l'action Physique £tchimique des produits qu'elles sontsuscepübles de cantenir elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 
4.8.4. Capacité de confinement L'établissement est équipé de bassin de confinement pouvant recueil l'ensemble des caux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être réjetées au mieu récopteur qu'après contrêle de leur qualité et si besoin traitement approprié, Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté. 
Cette capacité doit être maintenue, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement admissible: 

49. - Conséquences des pollutions accidentelles En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesuré de fournir les renseignements dont i dispose, Bermetlant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendra pour ce Qui connerne di Personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution 

5.- DÉCHETS 

5.1. - Dispositions générales 

5:1-1.- Lexplallant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepn l'exploitation de Ses installations pour assurer Une bonne gestion des déchets de son entreprise 
A celle fin, il se doit successivement de 
"lier à la source la quanité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
*_ lier, recycler, valoriser ses saus-produits de fabrication. + Sfiéourer du faitement ou du prétraitemont de ses déchets, notamment par vois physico- chimique, détoxication ou voie thermique. *__fgssuter, pour les déchets uimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage: dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées 

Tous les déchets dangereux, générés par l'acthité de l'entreprise, sont caractérisés etquantifiés par l'exploitant 

identification et suivi des déchets Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établit une fiche d'identfication du déchet qui est régulièrement lenus à jour et qui comporte les éléments suivants + le code du déchet selon la nomenclature, + la dénomination du déchet 
* le procédé de fabrication dont provient le + son mode de conditionnement, + le lraitement d'éfimination prévu, 
+195 Caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
*__ la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale) + les risques présentés par le déchet, 

  

échet,



  

+ les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, "les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 
L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés “la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, + les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
«les observations faites sur le déchet, 
+ les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : * code du déchet selon la nomenclature, 
=. dénomination du déchet, 
+ quantité enlevée, 
+ date d'enlévement, 
+ nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utiisé, + destination du déchet (éliminateur), 
+ nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.1.2. - Procédure de gestion des déchets 
L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

52. - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5:2:1.- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation 

  

5:22. - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit être effectué, en interne où en externe, en vue de leur valorisation. 

  

5.2.3. - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas Sontraire, sis ne peuvent être totalement netloyés, lis doivent être éliminés comme des déchets dangereux 

5-24. - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre. bulle, etc.), un bilan annuel précisantle taux etles modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3. - Stockages 

6.3.1. - Toutes précautions sont prises pour que 
+ les dépôts soient tenus en état constant de propreté. 
+ les dépôts ne soient pas à l'origine d'une. gêne paur le voisinage (odeurs, envals ) 
+ les déchets etrésidus produits soient stockés, avantleur: valorisation ou leur élimination, dans. des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines). À cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées *__ les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles 

5.3.2. - Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portéra systématiquement des indications permettant de reconnaïtre les dits déchets



  

54. 

Les déchets peuvent être conditonnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres praduits (malières premières notamment), sous réserve que : + | ne puisse ÿ avoir de réactions dangereuses entre ls déchet et les produils ayant été contenus dans l'emballage, 
* les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus, 

5:3:3. - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 6 mois hormis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 tlan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques, 
  

Éllmination des déchets 

5.4.1. - Principes généraux 
Lélimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doi être assurée dans des installaions dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant es quantités éliminées etles filières retenues 

Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit 
Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 julet 1994 relatif À l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages 

  

5.4.2. - Filières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5 
L'exaloïtant justifira à compter du ter juilet 2002, le caractère ultime au sens de l'article L 541 4 du livre V au Gode de l'Environnement, des déchets mis en décharge 

6.- SÉCURITÉ 

6.1. - Dispositions générales 

6.1.1. - Contrôle de l'accès 
Des dispositions matérieles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage.) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 
6.1.2. - Localisation des risques et zones de sécurité L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre. stackées. utilisées ou produies. ainsi que des procédés uilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant svair des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'environnement 

exploitant détermine pour chacune de ces parles, dites zones de sécurité, la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanalions toxiques). | tient à jour un plan de ces zones Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer cont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 
En parliculier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité 

    -Zone de risque d'aimosphère explosive - Définition et délimitation Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut spparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée Elles comprennent les zones de type | et telles que définies par les régles d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972) 

  

 



  

Les Istalations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont conçues ou Saèes de facon à limiter les risques d'explosion et à en Imiterles effets, on particulier de Fagor à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement 
6.1.3. - Conception des bâtiments et des installations: Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la nature des risques présents, lels que définis précédemment. Les matériaux utlisés sont #daptés aux produits ulisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

- Dégagements 
Les béliments el unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par uns zone de sécurité, Son aménagés de façon à permetre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité, 

- Ventilation 
En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

-Désenfumage 
Les structures fermées sant conçues paur permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de Son gompromettre l'intervention des services de secours, Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en loutes circonstances et clairement identifises 
-Poussières inflammables 
L'ensemble de lirstaltion est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables hars des dispositfs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'aceumulation Sp néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé, Ce netloyage doit être effectué régulièrement 

   

6.1.4. - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours 

6.1.5. - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux aclivités exercées. 

Ux textes et 

  

Les installations électriques sont conçues, réalisées el contrôlées conforméme: normes en vigueur dont le décret madiié n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
En outre dans les zones de risque d'apparitian d'atmosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mure 1980 

6.1.6. - Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements Susceplibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations à là Sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre [a fauure selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

62. - Exploitation des installations 

6.2.1. - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage, La nature etles risques présentés parles produits dangereux présents dans l'établissement sont Gonnus de l'explaitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition 

Les quantités de ces produits sont imiées au strict nécessaire permetant une exploitation normale. 
Dans chaque installation ou stackage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts..Yeur nature et leur quontté présentes sont connues et accessibles à tout moment, en pariculer l'étiquetage réglementaire est assuré



  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles éntre eux, ne sont pas associés à une même rétention 

6.2.2. - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, dune ou Plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la Conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre: 

6.2.3, - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien), 

Elles précisont : 
“les modos opératoires, 
*__ le nature etla fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité ot sans effet sur l'environnement, 
+ les instructions de maïntenance et nettoyage, 
+ les mosures à prendre en cas de dérive, 
*__ es procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité paur les opérations se prolangéant sur plusieurs postes de travail 

6.2.4. - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, lenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à a disposilion des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour + donner l'alerte en cas d'incident, 

* Mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit dangereux 
+ déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment. 

6.2.5. - Travaux 
Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de sintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible. font l'objet d'un permis de (ravail, el éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une persanne autorisée. 

  

Ce pormis précise 
+ la nature des risques, 
+ la durée de sa validité, 

les conditions de mise en sécurité de l'installation. 
+ les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, * les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux 

6.2.6. - Vérifications périodiques 
js installations, appareïs ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositis de sécurité el les moyens d'intervention, font l'objet des vériications périouiques réglementaires ou de loute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont Sfectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant où par un organisme extérieur 

6.3. - Moyens d'intervention 
L'établissement doit être doté de mayens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur 
Ces moyens se composent de 

* de 2 appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publiés ou privés dont un implanté à 200 mélres au plus près du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité de 180 m°h Les altestalions d'essais {débit el pression) des poleaux en fonctionnement imuliané devront être fournies aux services de secours et l'inspection des installations classées 

   



  

*_. d'extincteurs réparti à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures eties lieux présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagement, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles aves les produits stockés. 
*__ d'une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 lies et des pelles, 
* d'un moyen permettant d'alerter les services de secours + de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours + d'un système d'alarme incendie 
+ de robinets d'incendie armés 
"de moyens mobiles 

6.4. - Protections individuelles: 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre. doivent otre oersenés à proximité des lieux d'utilisation, Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement 

  

   

6.5.- Formation du personnel 
L'exploitant veille à la qualification professionel et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la séct 

  

ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

1.- TRAITEMENTS ÉLECTROLYTIQUES ET CHIMIQUES DES MÉTAUX 

11. Latelierest soumis aux dispositions de l'instruction technique relative aux règles d'aménagement et d'exploitation des ateliers de traitements de surfaces amnexécs à l'arrêté du 26 seplembre 1985 relatif aux, ateliers de traitements de surface (1.0. du 16 novembre 1985) 
1.2. - Les modes de rejets possibles 

Les bains usés. les rinçages maris, (es eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, les eaux usées constitueront 
*__ Soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet €tsatisfaire aux dispositions définies à l'article || point 5 du présent arrêté, + Soitdes effluents liquides visés c-dessous. is doivent alors être traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploiléc à cet effet 

1.3. - Les normes de rejets: 

1.31.- Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible. En tout état de cause, ce débit n'excédera pas 8 litres par mètre carré de surface traitée, pour chaque fonction de rinçage nécessaire. 

1:32. - Le rejel des eaux industrielles aura un débit inférieur à 3 m°h. 

4:3:3. - La pollution déversée dans le réseau d'assainissement urbain, à la sortie de la station de fraitement des eaux issues de l'atelier de lraitement de surface, devra respecter les valeurs limiles de rejet mentionnées à l'article 2 paint 4,5,2 du présent arrêté.



  

1.4.- Aménagement 

1.4.1. - Les apparels (fours, cuves, filtres, canalisation, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels fondus ou en solution dans l 

devrori être soit résistents à l'action chimique des liquides contenus, soi revêtus sur les auraces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 
L'ensemble de ces appareils sera réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
1-42. -Le sol des installations où seront stockés, transvasés ou utlisés des liquides contenant des acides des bases, des loxiques de toutes nalures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par fre sera muni d'un revêtement étanche et difficilement altaquable. I sera aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche, Le Volume de le gapacité de rétention sera au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 60 % du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 
1.4.3. - Les capacités de rétention seront conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit re puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les laisons, Elles seront munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, 

4.4. = Les systèmes de rétention seront conçus et réalisés de sorte quelles produits incompatibles ne puissent se mêler 

1.45. — il ne sera pas entreposé de sels métalliques, 

14.6. Les circuits de régulation thermique de bains seront construits conformément aux règles de l'an. Les échangeurs de chaleur des bains seront en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. 

Le cireuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts, 
24.7: L'alimentation en eau sera munis d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cétte alimentation. Ce dispositif devra être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aicément accessible. 

1:5.- Exploitation 

1.5.%.- Le bon état de l'ensemble des installations (ouves de traitement et leurs annexes Stockages, rélentions, canalisation... sera vérifié périadiquement par l'exploitant, notamment avant f après toute suspension d'activités de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fais par an. Ges vérficalions seront consignées dans un document prévu à cet effet el mis à disposion de l'inspection des installations classées, 

1.5.2.- Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé aura accès aux dépôts de produits actifs. 1! ne sera pas utiisé de produits cyanurés ou chromiques Gelui-ci ne délivrera que les quantiés strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains : ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers 
45.3." Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des fravailleurs, des consignes de sécurité seront établies et affichées en permanence dans l'atelier 
Ces consignes spécifierant notamment 

*__ la liste des vériicalions à effectuer avant la remise en marohe de l'atelier après une suspension prolongée d'activité. 
+ les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport, + le nature el la fréquence des contrôles de la qualilé des eaux détoxiquées dans l'installation. 
“les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance, * les modalités d'intervention en cas de situations anormales ou accidentelles 

L'exploitant s'assurera de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.



  

1:54. - L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et [a Circulation des eaux et des liquies concentrés de toute origine. 
Ge schéma sera présenté à l'inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande. 

1.6. - Prévention de la pollution atmosphérique 

1-6-1.-Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains seront captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère, 

1.62. -Les systèmes de captation seront conçus etréalisés de manière à optimiser la captation des Sez ou vésieules émis par rapport au débit d'aspiration, Le cas échéant, des systèmes séparatfs de tation et de traitement seront réalisés pour empécher le mélange de produits incompatibles 

  

Les débits d'aspiration au-dessus des bains devront respecter les exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail 

1-63. - Les effluents ainsi aspirés devront être épurés, si nécessaire, au moyen de techniques adaptées (vapeurs de gaz, dévésiculeurs, etc) pour satisfaire aux exigences définies dans l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les eaux de lavage des gaz etles effluents extraits des dévésiculeurs devront être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet 

  

1.6.4. - Une autosurveillance des rejets atmosphériques sera réalisée par l'exploitant L'autosurveillance porte sur 
+ le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'expicitant s'assure notamment de l'efficacité de la caplation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventlaleurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuels (niveau d'eau...) 
+ le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils Simples de prélèvement et d'estimation de la teneur en pelluants dans les effluents #tmosphériques, Ce type de contrôles doit être réalisé au moins une fois par an 

1.7. - Les déchets 

1:7-1. - Sont soumis aux dispositions du point 5 de l'article 11 du présent arrêté tous les déchets de l'atelier de traitement de surface dans lesquels sont compris notamment l'ensemble des résidus de traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, etc...) 
1.722. - Les déchets de l'atelier de traitement de surface doivent impérativement être éliminés dans une instaliation dûment autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installations classées, 

2.+ APPLICATION DE PEINTURE 

2.1. - Généralités 
2:1:1. Les zones d'application et de cuisson de peintures et résines sont considérées zones de risque “'aimosphère explose au sens du point 6:12 de l'arcle deux du présent arrêté et sont équipées d'un Système d'asservissement du fonctionnement de la pulvérisation à la mise en route de la ventilation Elles font l'objet de consignes d'exploitation et de sécurilé comme définies aux points 6 2 3 et 6.24 de l'article deux du présent arrêté 
   

2.1.2. Les éléments de construction des ateliers présenteront les caractéristiques minimales de: comportement au feu suivantes: 
+ murs extérieurs ct partes pare-lamme de degré 4 heure * ossature (ossature vertical et charpente de toiture) Stable au feu de degré 4 heure + plancher haut coupe-feu de degré une heure sol incombustible et imperméable "Couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un Support de couverture en matériaux MO et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classées M2 non goutlants



  

2.4:8.- L'installation est Implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limiles de propriétés, 
  

2-2. - Cabines d'application de poudres 
2:2.1.- Les parois des cabines sant lisses, ne permettant pas l'accumulation de poudres, et d'un nettoyage aisé. 

  

2.2.2. - La mise à laterre des installations est contrôlée régulièrement. est procédé au nettoyage des Supports des pièces à peindre aussi souvent que nécessaire, 

2.2.3. - Les cabines sont équipées de dispositifs d'arrêt d'urgence, placés à l'extérieur, permettant de Souper l'alimentation en poudre et en électricité, notamment en cas de défaillance des extracteurs d'air 
2:2.4. - Toutes dispositions serant prises pour interdire les rejets de poudre à l'extérieur de la cabine. Toute fuite de poudre doit être localisée et un remède devra ÿ être apporté dans les plus brofs délais 

  

2:25. - La concentration en poudre dans l'air ne devra en aucun cas exoéder 50% de la concentration minimale d'explosivité. Les systèmes d'aspiration sont calculés pour qu'il ne puisse y avoir à l'intérieur des cabines où de l'atelier de concentration dangereuse. Ilest employé des poudres ne contenant ni pigments au plomb, ni autres matériaux toxiques. 
2.6. - L'air extrait des cabines est convenablement filré avant son rejet à l'extérieur. L'exploitant ‘assure du bon fonctionnement du fitre. Les effluents satisferont aux exigences définies dans le tableau de l'annexe 3 du présent arrêté, 

  

2:2-7: - Les cabines sont équipées d'évents de sécurité ou sont conçues de façon à ce que, en cas d'explesion, 1 n'y ait pas de conséquence sur le personnel ou les stractures du bâtiment. 
2.3. - Cabines de cuisson 

2:31. Le chauffage du four de cuisson sera subordonné à la mise en marche préalable des ventilateurs, 

2.3.2. Pendant le fonctionnement, l'accès y est interdit. Des consignes écriles sont affichées à chaque entrée possible. 

2:3.3.— Le four sera construit pour permettre un nettoyage facil. 1 sera nettoyé chaque mois pour éliminer la poudre fondue et contrôler le fonctionnement de l'échangeur. 

3.- STATION D'EPURATION 
31. - L'installation de traitement physico-chimique des effluents aqueux nécessaires au respect des seuis réglementaires prévues à l'annexe 4 doit étre conçue de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, … y compris en période de démarrage ou d'arrêt 

  

3.2 - 1 sera traité dans la station, hormis les effluents de la SIAP, les effluents industriels de la société Caipi-Color et de la SOciété LYonnaise d'Application de Peinture (SOLYAP), conformément aux conventions de déversement signées à cet effet 
  

3.3. 11 sera mesuré les débits entrants pour chacun des établissements raccordés. Les points d'entrée et de rejet de la Station seront équipés de dispositifs de mesure et d'enregistrement des débits 
3.4. L'entretien de l'installation de traitement sera assuré: les principaux paramètres de fonctionnement serant 
» mesurés périodiquement ou suivis en continus 
+ &sServis si nécessaire à une alarme et permettant de couper l'arrivée d'eau *_ leporlés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

3:5.— Le débit de traitement des effluents aqueux ne dépassera pas 4 m°h 

4.- INSTALLATION DE COMPRESSION ET REFRIGERATION 
41. -Les réservoirs el appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz



  

#2. - Des fltres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

43. Les compresseurs sernt pourvus de dispositifs arrétant automatiquement 'apparel sita pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 2Ssurera son arrêl en cas d'alimentation insuffisante en eau 
4.4. - L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des disposiifs appropriés juicieusement répartis. 

4.5. - Des disposilfs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des praduits de condensation seront susceptibles de s'accumuler.
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ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté, émumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de L'exploitant. 

  

ARTICLE 5 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du Code du ‘Travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 6 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra cn faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit Ia prise en charge de l'exploitation. 
ARTICLE 7 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure 

ARTICLE 8 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus où à intervenir sur les installations classées ct exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques où pour faire cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage 

  

ARTICLE 9 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté. 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les liers de 
consulter sur place, ou à la Préfecture du Rhône - Direction de 1 Administration Générale - 3ëme bureau - le texte des prescriptions : procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où régionaux, diffusés dans tout le département 

ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont expressément réservés,
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ARTICLE 11 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur ct aux prescriptions précédemment édictées, il séra fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, litre 1er. 

ARTICLE 12 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations. qui pourraient être nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 
susvisée, 

ARTICLE 13 

Délai et voie de recours (article L.514.6 du code de l’environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée 

ARTICLE 14 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le conceme de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée 

= au maire de SAVIGNY, chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 du présent arrêté, 
- aux Conseils municipaux de L'ARBRESLE, SAIN-BEL et de SAVIGNY, = au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
= au directeur, chefdu service interministériel de défense et de la protection civile. + au directeur départemental de l'équipement, 
= au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
= Au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation profèssionnelle, = au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- au directeur régional de l'environnement, 
= à l'institut national des appellations d'origine, 
= au commissaire enquêteur, 
= à l'exploitant 

     

    

1 6 SEP. 2095 Lyon, le 

 PRÉFET, Pour cofie-gonforme 
fire délégués    

   
   

Pour le Préfet 

Christophd]BAY



  

ANNEXE 1 

TABLEAU D'ACTIVITÉS 

    
  

  

  

  

  

  

    
              

VOLUME DES REGIME NATURE DE ACTIVITES CDUITES RUBRIQUE a 
Tiafement des métaux et malères | plastiques par voies électrayiques et| 28200 lites 2665-24 * A chimiques : Application, cuisson, séchage de peintures 3 dés: emo Bain de 33 m 2940 ta A 
Apolcation. cuisson de peintures poudres | Queniié maximale: | 2549 à 5 à base de résines organiques 160 kgñ # 
Station d'épuration collective d'eaux x résiduaires industrielles 2750 A ion Puissance thermique |, ; Installations de combustion au gaz toile: 27 MW 2910-A° | D | 

; : =: à Puissance absorbée ES Installation de compression stréhigérætion| PUDne sas 292022 *& D | =] : Puissance maximale À Atelier de charge d'accumulateurs aies LOT 2925 Nc       

  

              

vu pour re 

PRÉFECIOTA forme 
live détégués       

 



  

ANNEXE 2 

BRUIT 

VALEURS LIMITES 

  

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

                

  

  

    

Valeur admissible de | 
Niveaux de bruit l'émergence dans les zones 

Période admissibles Aémeence régiments 
en limites de proprié Ba (1) entre Ba (1) 

35 et 45 dBA | supérieur à 45 
dBA 

Jour = 7h à 22h saut 
dimanches et jours 70 dB(A) 6 5 fériés 
Nuit ; 22h à 7h ainsi 
que les dimanches et 60 dB (A) 4 3 jours fériés                   
              (‘Ba : bruit ambiant : bruit total existant composés des bruits émis par loutes les sources proches et éloignées (installations en fonctionnement) 

2.- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2:1.- Une mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée au moins tous les 3 ans par une personne ou un crganisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. 
2:2.- Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23.011997 relaf à lalimitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

     

      

jpniorme 
foie déléguée 

Ghislain: 

 



  

ANNEXE 3 

AIR 

1:- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

  I Valeurs limites T 
calculées sur gaz sec 

  

Installation Paramètres | — Périodi 

  

  

  

  

Rejet Concentration en mgfNm | | des mesures à 20 % d'O2 sur un flux 
échantillon voisin d'une 

| demi-heure 

Traitement ee totale, en H° | 0,5 6,25 gfh fan 

este as, eo D (oh van 
NO, en NO; 100 ppm an 
  Composés Emissions canalisé 

Organiques Valatis | a fu2kai:110 
| non méthaniques à partir du 30.10.2005 Si la 

3ans 

  

  

quantité do sohvants 
consommés est comprise entre | | | _sett5tam 100 

| Emissions diffuses, 
25% de a quantité totale de 

l sovants 
Les C.O.V. sont exprimés en Carbone total, Les C.O.Vvisés à l'annexe Ill de l'arrêté du 2 février 1908 modifié ainsi que les C.O.V. à phrases de risque R45, R46, R49, R60, R61 et halogénés étiquetées R 40 telles que définis dans l'arrêté du 20.4.1994 sont interdit, 

  

     
      

  

2.- CONTRÔLES DES REJETS 
2:1.- Les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées, Ce contrôle portera sur l'ensemble des rejets et paramètres du tableau ci-dessus 
2.2. - Les résultais des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2 1 

23. - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de commentaires 
*__ surles dépassements constatés ot leurs causes 
*_ sur les actions correctrices prises ou envisagées. 
+ Surles conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, laux de charge.) 

    

Four copie contorme 
La Secrétaire Ag d 

E ANNEXÉ à L'ARRÊTÉ 
D 

VU POUR ET 
PRÉFECTOR I    

Le Sedrétai 

Chiistoph



  

ANNEXE 4 

EAU 

1:- POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT. 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée sur le réseau de distribution public sera limitée à 60 m°. Celle limitatian ne s'applique pas au réseau incendie. 

Un dispasitf de mesure totalisateur est mis en place, et est relevé jounellement. Ces résultats Sont partés 
sur un registre éventuellement informatisé. 

2.- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

  

_ _ | 

| Milieu Concentration. 
  

  

  

  

  

Débit moyen . Hi Périodicité Rejet | récepteur | journalier | Paramètres | | 2" m9 ue des | a sur échantillon | en kglj | mr rate mesures 

Eaux [Station FT Do Î 800 6 1m résiduaires _ | d'épuration | 
Industrielles | de pco 160: | 12 | 

L'Arbresle MEST 30 224 us 
| HCT | 5 | 04 [tm 

| | cr 3 | 02, [im 
| | cé o1 | 8gi |1s 

| Fe+ AI 5 04 lt 
| Cu 05 40gi 15 

2n 2 8 |1s 
| Total métaux 15 12 [ts 
  

+ la mesure du débit la mesure s'effectue en continu 
= Sie fluxjournalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l'article 60 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. le prélèvement est effectué proportionnellement au débit 

  

De plus 
+ la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il ya neutralisation alcaline) 
*__la modification de couleur du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de |a zone de mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pb 
+ dans le cas d'une autosurvellance permanente (au moins une mesure représentative par jour) sauf disposition contraire, 10% de la série des résultals des mesures peuvent dépasser les Valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs, Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 
+ dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double do la valeur limite prescrite 

3.- CONTRÔLES DES REJETS 
3.1. - Au moins une fois par trimestre, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des élablissements classés. Ce contrôle portera sur l'ensemble des paramètres du tableau ci-dessus 

 



  

  322. - Les résultats des contrôles sont transmis à 
«dés récey 

inspecteur des installations classées : n du rapport pour les contrôles visés au point 3.1 pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle ét une forme définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

  

3.3. -La transmission des résultats des contrôles visés aux deux anéas précédents est accompagnée de commentaires : 
+_surles dépassements constatés et leurs causes 
+_surles actions correctrices prises ou envisagées 
+_surles conditians de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge.) 

jonforme 
déléguée 

Pour cc 
La Secrétaire 

   

   

    

OUN 

  

Ghislaine À 

 



  

ANNEXE 5 

  

  

  

  

  

    

DÉCHETS 

rase Désignation du déchet | Niveaux de gestion | Rte Ennanon 

080201 FREINS D où égal au E 

| 110105 Bains usés acides | us où égal au £ 

110107 Bains usés alcalins | veau 2 L Ag an E _ 

Boues d'hyür ariour ou 

15 0102 ne eau où égal au E 

Î a5o10 Papiascarons | Meur où égal aû =           
  

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la flière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0: Réduction à la source, technologie propre 
Niveau 1 : … Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi : 
Niveau 2: Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie. 

Co-incinération, évapo-indinération 
Niveau 3 : Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de 

stockage de déchets industriels spéciaux ullimes stabilisés. 

  

gontormé 
Htaive déléguée 

LE PRÉFET, 
HE Goun Pourle Préfet 

Le Secrét 

       

  

   

  

   
Ghislaine 

Christophe BAY










